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PROCÈS-VERBAL 

 
 

 
Assemblée générale annuelle de l’année 2020 tenue le 26 octobre 2021 

À l’hôtel DoubleTree by Hilton Québec Resort 
situé au 7900 rue Marigot à Québec 

 

 
 

1. Ouverture  

La présidente, Mme Jacynthe Gagnon, constate le quorum et ouvre l’assemblée à 10 heures.  
 
Elle souhaite la bienvenue à tous et mentionne qu’elle est contente que l’on puisse se rassembler 
tous ensemble en temps de COVID-19. Elle mentionne que le président général, M. Marcel 
Groleau, sera là à 10h30. Elle remercie l’ensemble des producteurs présents pour leur présence 
et les félicite pour leurs efforts par rapport à la vie syndicale qu’ils ont su garder active pendant 
la pandémie.  
Elle explique que légalement, l’ensemble des documents concernant l’AGA de 2020 doit être 
approuvé.  
 

 
2. Adoption de l’avis de convocation 2020 

Il est proposé par M. Michel Ethier, appuyé par M. Serge Bouchard et résolu d’adopter l’avis de 
convocation. Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par M. Gilles Grandbois, appuyé par M. Patrick Derome et résolu d’adopter 
l’ordre du jour suivant : 

1.  Adoption de l’avis de convocation 
2.  Adoption de l’ordre du jour  
3.  Adoption de la procédure d’assemblée délibérante 
4.  Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 23 octobre 2019 
5.  Adoption du rapport financier pour l’exercice 2019-2020 
6.  Adoption du rapport annuel 2019-2020 
7.  Clôture de l’assemblée générale 2020 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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4. Adoption de la procédure d’assemblée 

La présidente mentionne que la procédure a été envoyée par courriel et est disponible sur le site 
de la Fédération. Elle suggère de ne pas en faire la lecture. 
 

AGA  01 – 26-10-2021 Procédure d’assemblée 

Il est proposé par M. Hubert Chabot, appuyé par M. Philippe Alain et résolu d’adopter la 
procédure d’assemblée. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  

 
 

5. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 23 octobre 2019 

La présidente mentionne que le document a été envoyé par courriel et est disponible sur le site 
de la Fédération. Elle suggère de ne pas en faire la lecture. 
 

AGA  02 – 26-10-2021 Procès-verbal du 23 octobre 2019 

Il est proposé par M. Martin Auclair, appuyé par M. Gilles Grandbois et résolu d’approuver 
le procès-verbal du 23 octobre 2019 tel que rédigé. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  

 
 

6. Adoption du rapport financier pour l’exercice 2019-2020 

La présidente mentionne que le document a été envoyé par courriel et est disponible sur le site 
de la Fédération. Elle suggère de ne pas en faire la lecture. 
 

AGA  03 – 26-10-2021 Rapport financier 2019-2020 

Il est proposé par M. Daniel Harvey, appuyé par M. Claude Leclerc et résolu d’adopter le 
rapport financier 2019-2020 tel que présenté. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  

 
 

7. Adoption du rapport d’activités 2019-2020 

La présidente mentionne que le document a été envoyé par courriel et est disponible sur le site 
de la Fédération. Elle suggère de ne pas en faire la lecture. 
 

AGA  04 – 26-10-2021 Rapport d’activités 2019-2020 

Il est proposé par M. Michel Ethier, appuyé par M. Daniel Harvey et résolu d’adopter le 
rapport d’activités 2019-2020 tel que présenté. 
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Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  
 

8. Clôture de l’assemblée générale 2020 

Il est proposé par M. Hubert Chabot, appuyé par M. Demsey Côté et résolu que l’assemblée soit 
levée à 10h15. Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

 
 
 
 

   
Jacynthe Gagnon, présidente 
 

 Martin Chouinard, secrétaire 
Directeur régional 

 


